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 Communiqué mercredi 13 décembre 2006

En préambule à la balade nocturne à vélo,
action de sensibilisation à l’éclairage

« Briller, c’est la vie ! »
Vendredi 15 décembre 2006 à 17h, sur la place Esquirol

« Circuler la nuit à vélo n’est pas particulièrement dangereux si toutefois les
précautions d’usage sont respectées : un feu blanc à l’avant et un feu rouge à l’arrière
du vélo ainsi que des équipements réfléchissants » : voilà le message que souhaite

rappeler l’association Vélo Toulouse auprès des usagers de la Bicyclette lors de cette
opération de prévention.

Ce Vendredi 15 décembre, les membres de l’Association Vélo Toulouse vont à la
rencontre des cyclistes pour leur rappeler l’importance d’être vu pour ainsi éviter des
comportements dangereux pour eux-mêmes et pour les autres usagers de la rue.

Les militants de Vélo Toulouse souhaitent le développement d’une ville cyclable agréable et
sûre pour tous. C’est pourquoi ils mèneront une action de sensibilisation « éclairée », avec
la participation du Père Noël chargé d’une hotte remplie de kits d’éclairage et
d’équipements réfléchissants.

Cette action intervient en préambule à la balade nocturne du mois de décembre, qui vous
entraîne ce mois-ci à la découverte des éclairages de Noël de notre ville illuminée.
Rendez-vous est donné à 20h30 place Saint Sernin, pour un circuit de 10 km d’une heure
trente. Ces balades ont lieu le dernier vendredi de chaque mois, toute l’année. (Exception
faite du mois de décembre).

Ce Vendredi 15 décembre, à partir de 17h, sur la place Esquirol,
vous verrez de la lumière…

Pour plus d'information, contacter :
Florian Jutisz, vice-président, mél. : toulouse@fubicy.org,    tél. : 06 67 72 57 89

L’Association Vélo a pour but de développer et d’améliorer la pratique du vélo en agglomération. Depuis 25 ans,
ses actions visent à promouvoir les équipements susceptibles de rendre plus sûrs et plus facile les déplacements
urbains à vélo. Elle intervient auprès des pouvoirs publics et des collectivités pour que soit pris en compte ce
moyen de transport utilisé quotidiennement par de nombreuses personnes et que soit mis en place un véritable
réseau de pistes cyclables. Elle mène pour cela des actions de sensibilisation et d’information et propose des
solutions aux problèmes de circulation. L’Association Vélo adhère à la FUBicy (fédération française des usagers
de la bicyclette, organisme national) et diffuse quatre fois par an un journal d’information.


